D’ici 2030, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur va connaître une augmentation considérable de ses besoins d’électricité sous les effets conjugués de la transition énergétique, du vaste mouvement de décarbonation nécessaire au niveau de l’industrie locale, et des évolutions de consommation d’électricité liée à l’activité économique, telles que le fort développement des datacenters sur la zone Aix-Marseille, ou le raccordement des navires à quai dans les grands ports régionaux. Or, la région ne produit que 40 % de l’électricité qu’elle consomme, et doit donc « importer » une énergie produite à l’extérieur et acheminée sur de longues distances via le réseau de transport d’électricité, essentiellement depuis les centrales de production situées dans la Vallée du Rhône. 
 
Le réseau actuel ne dispose que d’une réserve de capacité limitée, qui ne répondra pas aux besoins futurs. Le système électrique régional est en outre particulièrement exposé aux impacts du changement climatique, tels que l’aggravation du risque incendie, de la sécheresse et des fortes chaleurs.
 
La zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer est l’une des plus importantes zones industrialo-portuaires d’Europe, un véritable moteur de l’industrie nationale. Elle engendre aussi d’importantes émissions de gaz à effet de serre (plus de 10 Mt éq. CO2 sur la ZIP), avec plusieurs grands sites sidérurgiques, pétrochimiques, chimiques et deux raffineries. Aussi, sa décarbonation représente-t-elle un enjeu majeur en matière de besoins électriques. 
 
Décarboner est une urgence, y compris pour les activités industrielles et logistiques, à la fois fortement émettrices et vitales pour l’économie nationale et européenne. La stratégie globale du port sert la décarbonation. Chaque projet qui permet de verdir les activités portuaires pour atteindre la neutralité carbone et ainsi répondre aux objectifs fixés par le cadre législatif national, européen et international est bienvenu sur la zone industrialo-portuaire de Fos. 
 
Par ailleurs, réindustrialiser est indissociable de la nécessité de fournir de l’énergie décarbonée, autant aux usines déjà installée qu’aux nouvelles. Ce constat a considérablement accéléré les projets d’implantation d’unités de production de vecteurs énergétiques décarbonés dans le port de Marseille-Fos, adossés pour certains à l’installation d’industries de production. Ainsi en 2023, trois porteurs de projet ont saisi indépendamment et à quelques semaines d’intervalle la Commission Nationale du Débat Public et sont passés en concertation préalable. 
 
En effet, la ZIP de Fos présente, comme peu de zones en France et en Europe, un potentiel de développement industriel considérable, avec près de 700 ha de foncier industriel identifié comme aménageable à l’horizon 2040, des infrastructures pouvant être reconverties dans les nouvelles chaînes de valeur de la décarbonation et un tissu industriel dense et performant.
 
Dès 2029, si les projets H2V (production d’hydrogène vert), GravitHy (production de fer réduit bas carbone pour la sidérurgie) et Carbon (production française de panneaux photovoltaïques) sont réalisés, la consommation électrique supplémentaire sur le seul môle central de la ZIP serait de 2 400 MW. Dans les années suivantes, on pourrait atteindre 2 900 MW avec le projet Néocarb/Elyse de production d’e-fuels pour le transport maritime et aérien (+520 MW).
 
A l’échelle du golfe de Fos, dans lequel se situe la zone industrialo-portuaire, on parle de plus de 6 000 MW de demandes de raccordement au réseau de transport d’électricité à l’horizon 2030, ce qui correspond quasiment à la puissance de pointe actuelle de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur : il est donc absolument nécessaire de repenser l’alimentation électrique de la zone, et, au-delà, de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
 
Dans ce contexte extraordinaire, le projet de RTE visant à créer une nouvelle ligne de 400  000 volts entre les sites existants de Jonquières-Saint-Vincent et Fos-sur-Mer est essentiel, car il est un maillon fondamental de la réussite des projets de décarbonation et de réindustrialisation portés sur la zone industrialo-portuaire de Fos, au bénéfice de la stratégie nationale et européenne.

